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Le champ de Protection de lLe champ de Protection de l’’Enfance :Enfance :

Une nouvelle définition apportée par la loi du 5 mars 2007 (art. L.112-3 du CASF) 
qui intègre l’ensemble des acteurs impliqués dans le secteur de l’Enfance et de la 
Famille
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11-- Les fondamentaux du contrat socialLes fondamentaux du contrat social

11--1 1 LL’’autoritautorit éé parentale : droits et obligationsparentale : droits et obligations

La protection de lLa protection de l’’enfant relenfant relèève en premier lieu des dve en premier lieu des déétenteurs de tenteurs de 
ll’’autoritautoritéé parentale au regard de lparentale au regard de l’’article 371article 371--1 du Code Civil qui dispose 1 du Code Civil qui dispose 
que lque l’’autoritautoritéé parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant 
pour finalitpour finalitéé ll’’intintéérêt de lrêt de l’’enfant. Elle appartient aux penfant. Elle appartient aux pèère et mre et mèèrere……. pour . pour 
protprotééger ger «« ll’’enfant dans sa senfant dans sa séécuritcuritéé, sa sant, sa santéé, sa moralit, sa moralitéé, pour assurer , pour assurer 
son son ééducation et permettre son dducation et permettre son dééveloppement dans le respect dveloppement dans le respect dûû àà sa sa 
personnepersonne »»..

La finalitLa finalitéé de lde l’’autoritautoritéé parentale est donc parentale est donc «« ll’’intintéérêtrêt »» de lde l’’enfant introduit enfant introduit 
par la loi du 04/03/2002 relative par la loi du 04/03/2002 relative àà ll’’autoritautoritéé parentale.parentale.
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11-- Les fondamentaux du contrat socialLes fondamentaux du contrat social

11--2 2 La famille comme La famille comme «« institution institution »» et premiet premi èère expre exp éérience de rience de 
socialisation pour lsocialisation pour l ’’enfantenfant

«« La famille fonctionne comme un systLa famille fonctionne comme un systèème dynamique, obme dynamique, obééissant au principe de la issant au principe de la 
stabilitstabilitéé structurelle, son fonctionnement assure structurelle, son fonctionnement assure àà chacunchacun de ses membres les de ses membres les 
reprepèères stables dont il a besoin pour sres stables dont il a besoin pour s’’organiser en tant quorganiser en tant qu’’individuindividu sexusexu éé……

La diffLa difféérence des sexes et des rôles parentaux, la diffrence des sexes et des rôles parentaux, la difféérence des grence des géénnéérations, leur rations, leur 
succession linsuccession linééaire, laire, l’’inscription dans une filiation, linscription dans une filiation, l’’hhééritage non seulement dritage non seulement d’’une une 
langue, mais aussi dlangue, mais aussi d’’une culture, dune culture, d’’un systun systèème de valeurs, dme de valeurs, d’’un ensemble de un ensemble de 
croyances, sont autant de repcroyances, sont autant de repèères fondamentaux qui sont dres fondamentaux qui sont d’’abord donnabord donnéés s dansdans et et 
parpar la famillela famille »»**

Didier Houzel Didier Houzel –– Gilles Gilles CatoireCatoire
La famille comme institution La famille comme institution –– Ed. ApsygEd. Apsygéée e –– Paris Paris –– 1994 pp 131994 pp 13
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11-- Les fondamentaux du contrat socialLes fondamentaux du contrat social

11-- 3 3 LL’’ intrusion de la puissance publique dans la sphintrusion de la puissance publique dans la sph èère privre priv éée :    e :    
principesprincipes

�� Disposer dDisposer d’’un cadre de run cadre de rééfféérence (lrence (léégislatif ou rgislatif ou rééglementaire)glementaire)
�� PrPréésenter un caractsenter un caractèère principal ou subsidiairere principal ou subsidiaire
�� SS’’appuyer sur une compappuyer sur une compéétence gtence géénnééraliste ou spraliste ou spéécialiscialisééee
�� Garantir un cadre contractuel ou contraintGarantir un cadre contractuel ou contraint
�� Être fondÊtre fondéée sur un diagnostic partage sur un diagnostic partagéé
�� DDééfinir des objectifs et des moyensfinir des objectifs et des moyens
�� Evaluer lEvaluer l’’impact et limpact et l’’efficience des actions conduites au befficience des actions conduites au béénnééfice des fice des 

enfants et de leurs famillesenfants et de leurs familles
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2 2 –– Les enjeux de la Politique Publique de Protection Les enjeux de la Politique Publique de Protection 
de lde l’’Enfance au regard de lEnfance au regard de l’’effort consenti par la effort consenti par la 
puissance publique :puissance publique :

�� Garantir une lisibilitGarantir une lisibilitéé, une transparence de ses enjeux et de ses objectifs , une transparence de ses enjeux et de ses objectifs 
stratstratéégiquesgiques

�� RRéépondre pondre àà la prise en charge des publics concernla prise en charge des publics concernéés, par des structures s, par des structures 
adaptadaptéées et une offre de prestations de qualites et une offre de prestations de qualitéé conformconforméément ment àà ll’’esprit de esprit de 
la loi du 02/01/2002la loi du 02/01/2002

�� Evaluer les moyens allouEvaluer les moyens allouéés au regard de la cohs au regard de la cohéérence, de la pertinence, rence, de la pertinence, 
de lde l’’efficience et de lefficience et de l’’efficacitefficacitéé des actions conduites et des prises en des actions conduites et des prises en 
chargecharge

�� Suivre le dispositif dans la durSuivre le dispositif dans la duréée aux fins de aux fins d’’assurer lassurer l’’adaptation de ladaptation de l’’offre offre 
aux besoins tant quantitatifs que qualitatifs dans un rapport coaux besoins tant quantitatifs que qualitatifs dans un rapport coûût/efficacitt/efficacitéé
acceptables pour les finances publiquesacceptables pour les finances publiques
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3 3 –– Construire un Dispositif DConstruire un Dispositif Déépartementalpartemental

33--1 Un diagnostic partag1 Un diagnostic partag éé

33--11--1 1 Un pUn péérimrimèètre tre àà ddééterminerterminer

�� ééchelon rchelon réégionalgional
�� ééchelon dchelon déépartementalpartemental
�� ééchelon local chelon local 

-- cantonscantons
-- communautcommunautéés de communess de communes
-- communescommunes
-- quartiersquartiers
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3 3 –– Construire un Dispositif DConstruire un Dispositif Déépartementalpartemental
33--11--2 2 Des outils de contexte Des outils de contexte àà prendre en compteprendre en compte ::
�� Les SchLes Schéémas Rmas Réégionauxgionaux

-- SROSSROS
-- PRIACPRIAC
-- ARSARS

�� Les SchLes Schéémas Dmas Déépartementaux Sociaux et Mpartementaux Sociaux et Méédicosociaux dicosociaux --
-- SchSchééma dma d’’Organisation SocialeOrganisation Sociale
-- SchSchééma Enfancema Enfance
-- SchSchééma Handicapma Handicapéé

�� Les autres politiques publiques localesLes autres politiques publiques locales
-- PMI/SantPMI/Santéé PubliquePublique
-- CAFCAF
-- Programme DProgramme Déépartemental dpartemental d’’Insertion (PDI)Insertion (PDI)
-- CUCS/PRECUCS/PRE
-- SchSchééma Dma Déépartemental /PJJpartemental /PJJ
-- Programme DProgramme Déépartemental de Prpartemental de Préévention de la Dvention de la Déélinquancelinquance
-- Logement, Education (Classes Relais), Jeunesse, Formation, EmplLogement, Education (Classes Relais), Jeunesse, Formation, Emploioi
-- Politique Judiciaire  Politique Judiciaire  etcetc……

�� Les acteurs associatifs du secteur Enfance, Jeunesse et FamilleLes acteurs associatifs du secteur Enfance, Jeunesse et Famille
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3 3 –– Construire un Dispositif DConstruire un Dispositif Déépartementalpartemental

33--11--3 3 Une mUne mééthodethode ::

Le recensement des sources de donnLe recensement des sources de donnéées et les et l’’analyse des donnanalyse des donnéées es 
disponibles.disponibles.

Cette dCette déémarche permettra de dmarche permettra de dééterminerterminer

�� Un Un éétat de ltat de l’’offreoffre

�� Une Une éévaluation des besoinsvaluation des besoins

�� Une analyse de lUne analyse de l’’adadééquation offre/besoins tant quation offre/besoins tant quantitativement quantitativement que que 
qualitativement qualitativement et au regard det au regard d’’une implantation territoriale appropriune implantation territoriale appropriééee
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33--2 Un chef de file :2 Un chef de file :

LL’’acte II de la dacte II de la déécentralisation (art.49 de la loi du 13/8/2004) reconnait centralisation (art.49 de la loi du 13/8/2004) reconnait àà ll’’art. art. 
L121L121--1 du CASF au PCG la responsabilit1 du CASF au PCG la responsabilitéé de chef de file de lde chef de file de l’’action action 
sociale, responsabilitsociale, responsabilitéé confortconfortéée par la loi du 5/3/2007 re par la loi du 5/3/2007 rééformant la formant la 
protection de lprotection de l’’enfance qui positionne le PCG comme devant non enfance qui positionne le PCG comme devant non 
seulement assurer le dispositif de recueil, et de traitement dseulement assurer le dispositif de recueil, et de traitement d’’informations informations 
prprééoccupantes relatives aux situations de mineurs en danger, mais occupantes relatives aux situations de mineurs en danger, mais 
éégalement comme devant garantir la continuitgalement comme devant garantir la continuitéé et la cohet la cohéérence de rence de 
parcours des mineurs et de leur famille dans lparcours des mineurs et de leur famille dans l’’ensemble du dispositif de ensemble du dispositif de 
protection de lprotection de l’’enfance.enfance.

Cette coordination doit se structurer et se dCette coordination doit se structurer et se déécliner sur lcliner sur l’’ensemble des ensemble des 
diffdifféérents rents ééchelons du dispositif, afin de clarifier les prchelons du dispositif, afin de clarifier les préérogatives, les rogatives, les 
articulations, et les responsabilitarticulations, et les responsabilitéés de chacun, conditions de transparence s de chacun, conditions de transparence 
nnéécessaire tant par le respect des familles, que par la lcessaire tant par le respect des familles, que par la léégitimitgitimitéé et la et la 
sséécurisation des professionnels.curisation des professionnels.
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33--3 Un outil de formalisation et de programmation : 3 Un outil de formalisation et de programmation : 
le Schle Schééma Dma Déépartemental de Protection de lpartemental de Protection de l’’EnfanceEnfance

-- Un cadre lUn cadre léégislatif : article L.312gislatif : article L.312--4 du CASF4 du CASF

-- Une instance de validation : le CROSMSUne instance de validation : le CROSMS

-- Un engagement de la CollectivitUn engagement de la Collectivitéé Publique Locale : lPublique Locale : l’’adoption par adoption par 
ll’’AssemblAssembléée De Déépartementale aprpartementale aprèès avis du Prs avis du Prééfetfet

-- Un outil programmatif pluriannuel : une validitUn outil programmatif pluriannuel : une validitéé des orientations des orientations 
stratstratéégiques et des objectifs opgiques et des objectifs opéérationnels pour 5 ansrationnels pour 5 ans

-- Un pilotage de la mise en Un pilotage de la mise en œœuvre du Schuvre du Schééma intma intéégrgréé àà ll’’Observatoire Observatoire 
DDéépartemental de Protection de lpartemental de Protection de l’’EnfanceEnfance
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33--4  Un outil d4  Un outil d’é’évaluation de Politique Publique : valuation de Politique Publique : 
ll’’Observatoire DObservatoire Déépartemental de Protection de lpartemental de Protection de l’’EnfanceEnfance

-- Un cadre lUn cadre léégislatif : article L.226gislatif : article L.226--33--1 du CASF1 du CASF

-- Des missions multiples :Des missions multiples :

�� Recueille, examine et analyse des Recueille, examine et analyse des donndonn éées statistiques transmises par la es statistiques transmises par la 
cellule dcellule d éépartementalepartementale qui lui sont transmises sous forme anonymisqui lui sont transmises sous forme anonymiséée.e.
Il les transmet ensuite Il les transmet ensuite àà ll’’ONED (dONED (déécret cret àà paraparaîître).tre).

�� Doit être informDoit être informéé de toute de toute éévaluation des services et valuation des services et éétablissementstablissements
intervenant au titre de la protection de lintervenant au titre de la protection de l’’enfanceenfance

�� Suit Suit la mise en la mise en œœuvre du uvre du schsch ééma dma d éépartementalpartemental et formule des et formule des avisavis

�� Formule des Formule des propositions et avispropositions et avis sur la mise en sur la mise en œœuvre de la uvre de la politiquepolitique de de 
protection de lprotection de l ’’enfanceenfance dans le ddans le déépartement (aupartement (au--deldelàà donc du seul schdonc du seul schééma).ma).

�� Etablit des Etablit des statistiquesstatistiques ggéénnéérales qui sont portrales qui sont portéées es àà la connaissance de la connaissance de 
ll ’’assemblassembl éée de déépartementalepartementale et transmises aux et transmises aux reprrepr éésentants de lsentants de l ’’Etat et Etat et 
de lde l ’’autoritautorit éé judiciairejudiciaire
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Une composition partenarialeUne composition partenariale

�� PlacPlacéé sous lsous l ’’autoritautorit éé du PCG, du PCG, il se composeil se compose ::

�� Des services du Des services du Conseil GConseil G éénnééralral

�� De De ll ’’autoritautorit éé judiciairejudiciaire

�� Des Des autres services de lautres services de l ’’EtatEtat (E.N., DDJS, DDASS, Psychiatrie)(E.N., DDJS, DDASS, Psychiatrie)

�� De tout autre De tout autre service ou service ou éétablissementtablissement concourant concourant àà la Protection la Protection 
de lde l’’Enfance (secteur mEnfance (secteur méédicodico--social, associations gestionnaires des social, associations gestionnaires des 
MECS, AEMO, PrMECS, AEMO, Préévention Spvention Spéécialiscialiséée, CAFe, CAF……))

�� Du Du secteur associatifsecteur associatif concourant concourant àà la Protection de lla Protection de l’’Enfance et de Enfance et de 
la Famillela Famille
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En conclusion = Une Politique DEn conclusion = Une Politique Déépartementalepartementale

CoCo--éélaborlaboréée avec le avec l’’ensemble des acteurs (Etat, Collectivitensemble des acteurs (Etat, Collectivitéés Locales, s Locales, 
Organismes parapublics et secteur associatif)Organismes parapublics et secteur associatif)

�� Des outils partagDes outils partagéés de suivi (ODPE, tableaux de bord transversaux)s de suivi (ODPE, tableaux de bord transversaux)

�� Une analyse de lUne analyse de l’’offre de service (offre de service (éévolution interne et externe), en volution interne et externe), en 
adadééquation aux besoinsquation aux besoins

�� Des supports de formalisation (rDes supports de formalisation (rééfféérentiels, tableaux de bord partagrentiels, tableaux de bord partagéés, s, 
conventions conventions éétablissements services, protocole de gestion des prises en tablissements services, protocole de gestion des prises en 
charge, formalisation de coopcharge, formalisation de coopéération, de coordination et de partage ration, de coordination et de partage 
dd’’information, observatoire des incidents, information, observatoire des incidents, etcetc……))

�� Un bilan rUn bilan réégulier dgulier d’’efficience du dispositif : la journefficience du dispositif : la journéée annuelle e annuelle «« Enfance Enfance 
et Familleet Famille »»


